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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

En octobre 2020, le Conseil national a rejeté un postulat Funiciello (ps, BE), qui
demandait des éclaircissements sur les conséquences sociales de la gestion de la
crise du coronavirus. Se basant sur une étude de l'OCDE, la députée socialiste explique
que certains groupes de la population (comme les femmes, les personnes de couleur ou
les personnes exilées) souffrent plus de la crise sanitaire. Cela s'explique notamment
par un accès différent au travail rétribué ou une surreprésentation dans le domaine
professionnel des soins. Tamara Funiciello demandait au Conseil fédéral de rédiger un
rapport sur l'impact de la crise sur ces groupes plus vulnérables, afin d'en tirer des
enseignements pour l'avenir. Alain Berset, ministre en charge de l'Intérieur, s'est
prononcé au nom de son collège pour une acceptation du postulat, soulignant que ces
questions seront de toute façon abordées dans un rapport sur la gestion de la crise plus
large, déjà mandaté à l'administration. Martina Bircher (udc, AG), qui a combattu le
postulat, a présenté la position de l'UDC, qui estime qu'un rapport ne rendrait pas le
virus «plus juste» et qu'il n'était pas nécessaire de créer une crise du genre en plus
d'une crise sanitaire. Elle a également avancé les coûts bureaucratiques d'un tel texte.
Le PLR et une large majorité du groupe du centre se sont montrés du même avis,
faisant échouer le postulat avec 98 voix contre, 80 voix pour, sans abstentions. 1

POSTULAT
DATUM: 29.10.2020
SOPHIE GUIGNARD

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
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beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 2

Familienpolitik

En juin 2020, le Conseil national a repris les discussions au sujet de l'initiative
vert'libérale pour un mariage pour toutes et tous. Il s'agissait de se prononcer sur le
projet de la CAJ-CN, présenté par Beat Flach (pvl, AG) et Laurence Fehlmann Rielle (ps,
GE). La commission avait accepté l'entrée en matière sur le projet en février 2015,
rejointe par sa commission sœur en septembre de la même année. Elle décidait en
juillet 2018 de passer par la voie législative, c'est-à-dire sans modifier la Constitution.
Le projet contient trois points: 1) ouverture du mariage à tous les couples, par une
modification des articles 94 à 96 du code civil, 2) la suppression du partenariat
enregistré et la possibilité pour les couples sous ce régime de passer au mariage de
manière facilitée et enfin 3) une modification de droit international pour que les
mariages conclus à l'étranger soient reconnus. Pour ne pas alourdir le projet et lui
garantir une possibilité de succès, la commission a choisi de ne modifier ni le régime
des assurances sociales, ni l'accès aux dons de sperme. Seule modification: les femmes
en couple homosexuel pourraient toucher une rente de veuve si elles ont plus de 45 ans
et mariées depuis plus de cinq ans, comme les femmes en couple hétérosexuel. En
revanche, les hommes ne peuvent rien obtenir. L'accès à la procréation médicalement
assistée avait séduit une majorité des participants à la consultation (cantons, partis,
organisations et particuliers confondus), mais elle a été refusée au sein de la
commission par 13 voix contre 12.
Dans la chambre du peuple, le débat s'est déroulé en deux temps, lors des séances du 3
et du 11 juin 2020. Tous les groupes, à l'exception de l'UDC étaient d'accord avec le
principe central de l'initiative parlementaire. Les désaccords s'articulaient autour de
l'ouverture au don de sperme pour les couples lesbiens, ainsi que le droit à la filiation
directe, portés par une minorité Flach, soutenue par la gauche, le PLR et les
Vert'libéraux. Le PDC a annoncé vouloir refuser le projet si le don de sperme en faisait
partie. L'argument principal autour du droit à la procréation et à la filiation étaient que,
comme l'a annoncé Tamara Funiciello (ps, BE), environ 30'000 enfants arc-en-ciel,
c'est-à-dire élevés dans une famille homoparentale, vivent en Suisse et nécessitent une
protection juridique, en cas par exemple de disparition du parent biologique, pour ne
pas se retrouver sans représentant.e légal.e. La proposition de minorité Flach a recueilli
124 suffrages positifs, 72 oppositions et une abstention. Les oppositions proviennent
d'une majorité des groupes UDC et PDC ainsi que de quelques PLR.
L'ensemble du projet a été plébiscité par 132 voix, contre 52 et 13 abstentions. Encore
une fois, les oppositions se trouvaient chez les groupes UDC et PDC, avec une dizaine
d'exceptions pour chacun des partis. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

Die Kommission für Rechtsfragen des Nationalrates (RK-NR) gab Anfang November
2020 einer parlamentarischen Initiative von Nationalrat Sebastian Frehner (svp, BS),
welche nach dessen verpasster Wiederwahl in den Nationalrat von seinem
Parteikollegen Bruno Walliser (svp, ZH) übernommen worden war, mit 13 zu 7 Stimmen
(4 Enthaltungen) keine Folge. Die parlamentarische Initiative beabsichtigt, den
«nachehelichen Unterhalt dem Wandel der Zeit anzupassen», und zielt konkret darauf
ab, Artikel 125 ZGB so zu ändern, dass Ehegattinnen und Ehegatten den nachehelichen
Unterhalt vertraglich frei regeln können. Damit solle verhindert werden, dass der oder
die Besserverdienende nach Scheitern der Ehe einer «finanzielle[n] Kausalhaftung»
unterliegt, was «im Zeitalter der Gleichberechtigung» und in Anbetracht der guten
Ausbildungschancen nicht mehr zeitgemäss sei, so die Begründung der Initiative. Wenn
eine vertragliche Einigung des nachehelichen Unterhalts nicht getroffen werden könne,
solle lediglich eine Unterhaltspflicht von maximal zwei Jahren festgelegt werden
können. Diese hätte das Ziel, den anderen Ehepartner bis dahin wieder (verstärkt) in
den Arbeitsmarkt einzugliedern. Anders als im aktuellen Unterhaltsrecht, das zur
Bestimmung der Höhe der Unterhaltszahlungen den Lebensstandard während der Ehe
benennt, solle neu das betreibungsrechtliche Existenzminimum als Grundlage dienen. 
Die Kommissionsmehrheit hob hervor, dass Frauen nach wie vor schlechter in den
Arbeitsmarkt integriert seien als ihre Ehepartner – trotz guter Ausbildung seitens der

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.03.2021
VIKTORIA KIPFER
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Frauen. Ein Eingriff ins Scheidungsrecht könne denn auch kaum eine vermehrte
Arbeitsmarktintegration von Frauen nach sich ziehen. Für die Kommissionsmehrheit
betonte Nationalrätin Funiciello in der Ratsdebatte in der Frühjahrssession 2021, dass
bei Umsetzung der parlamentarischen Initiative im Falle einer Scheidung kaum mehr
finanzielle Verpflichtungen seitens der finanziell stärkeren Seite gegenüber der
finanziell schwächeren Seite bestünden. Ebenfalls berücksichtige der Vorschlag nicht,
welche Seite während des Eheverhältnisses mehr unbezahlte Arbeit verrichtet habe. Mit
ihr sprach sich auch die Mehrheit des Nationalrats gegen eine Änderung des Artikels 125
ZGB aus und gab damit der parlamentarischen Initiative mit 117 zu 68 Stimmen (7
Enthaltungen) keine Folge. 4

Frauen und  Gleichstellungspolitik

En juin 2020, le Conseil national a refusé – par 102 voix contre 83 et deux abstentions –
un postulat Schneider Schüttel (ps, FR) qui demandait un rapport sur les conséquences
de la crise du Covid-19 en fonction du sexe. Le postulat a été combattu par l'UDC
Martina Bircher (udc, AG), qui avait également combattu un postulat similaire, lancé
également par une femme socialiste, Tamara Funiciello. Martina Bircher a repris le
même argument, à savoir qu'elle estime important de ne pas faire une «crise de genre»
de la crise sanitaire. Elle ajoute en outre, qu'il est exagéré de considérer toutes les
différences sociales sous l'angle du genre, puisqu'elle connaît des femmes conduisant
des transports en commun, ainsi que des pères au foyer. Ce sont ces arguments, ou
peut-être l'apport du Conseiller fédéral Parmelin, qui a promis que le facteur genre
serait traité dans les rapports prévus sur la gestion de crise, qui ont conduit à l'échec
de l'objet. 5

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

Mithilfe zweier identischer Motionen erinnerten die Nationalrätinnen Tamara Funiciello
(sp, BE; Mo. 21.4551) und Susanne Vincenz-Stauffacher (fdp, SG; Mo. 21.4552) an die für
die Schweiz mit der Ratifikation der Istanbul-Konvention einhergehende Verpflichtung
zur Bereitstellung eines 24-stündigen Beratungsangebots für von Gewalt betroffene
Personen. Die Covid-19-Pandemie habe zu einer Verschärfung der Problematik
häuslicher Gewalt beigetragen, betonten sie. Die Hemmschwelle, sich direkt bei er
Polizei zu melden, sei für die Betroffenen oftmals zu hoch. Ein landesweites,
kostenloses und rund um die Uhr erreichbares Betreuungsangebot, das in
unterschiedlichen Sprachen und sensibilisiert auf unterschiedlichste Personen, neben
Herkunft etwa auch in Bezug auf Alter und sexuelle Orientierung, angeboten werde, sei
vonnöten. Der Bundesrat wies darauf hin, dass die Zuständigkeit für die Errichtung
eines solchen Betreuungsangebots bei den Kantonen liege, weswegen deren
Zustimmung einzuholen sei. Er beantragte die Annahme der Motionen und zeigte sich
gewillt, die Kantone beim Aufbau eines solchen Angebots koordinierend zu
unterstützen. Nachdem Andrea Geissbühler (svp, BE) die Motionen in der
Frühjahrssession 2021 bekämpft hatte, befasste sich der Nationalrat in der Mai-
Sondersession damit, wo er sie unter Opposition der SVP mit 125 respektive 127 zu 51
Stimmen (bei 3 Enthaltungen) annahm. 6

MOTION
DATUM: 05.05.2021
MARLÈNE GERBER

In der Herbstsession stimmte der Ständerat zwei Motionen aus der Feder der
Nationalrätinnen Funiciello (sp, BE) und Vincenz-Stauffacher (fdp, SG) diskussionslos
zu, welche die Bereitstellung eines 24-stündigen Beratungsangebots für von Gewalt
betroffene Personen forderten. Die Kantonskammer stützte ihren Entscheid auf einen
Bericht ihrer Rechtskommission, die dem Ständerat einstimmig die Annahme der
Motionen beantragte. Darin bestätigte die Kommission, dass noch nicht alle Kantone ein
rund um die Uhr erreichbares, professionelles Betreuungsangebot bereitstellen würden
und der Istanbul-Konvention damit noch nicht vollumfänglich nachgekommen werde.
Ebenfalls erinnerte die Kommission ihren Rat daran, dass dieser einer fast identisch
lautenden Motion Herzog (sp, BS; Mo. 20.4463) bereits in der Frühjahrssession
zugestimmt hatte. Auch der Nationalrat sprach sich in der Herbstsession 2021 für die
Motion Herzog aus. 7

MOTION
DATUM: 27.09.2021
MARLÈNE GERBER

1) BO CN, 2020, p. 2023 s.
2) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
3) BO CN, 2020, p. 612; BO CN, 2020, p. 888 ss.; AZ, Blick, LT, NZZ, 12.6.20
4) AB NR, 2021, S. 132 ff.; Bericht RK-NR vom 6.11.20
5) BO CN, 2020, p. 2110s.
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6) AB NR, 2021, S. 658; AB NR, 2021, S. 875 ff.
7) AB NR, 2021, S. 983 f.; Bericht RK-SR vom 10.8.21
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